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Donation dernier vivant et enfants

Par Bernard mireille, le 20/09/2016 à 13:56

Bonjour, nous avons fait une donation au dernier vivant. Mon mari a 2 enfants et moi meme 2
enfants. J aimerais savoir quels sont leurs droits si mon mari décéde en 1 er.et les droits de
mes enfants si je décéde en 1 er. A savoir que notre résidence principale me vient de mes
parents.

Par youris, le 20/09/2016 à 14:00

bonjour,,
la réponse est dans le contenu de la donation au dernier vivant que vous avez fait devant
notaire avec votre mari.
salutations
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